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PRÉFACE

Réaliser lʼéducation de base pour tous est lʼun des plus grands défis de notre époque. 
Le deuxième objectif de développement pour le Millénaire lance ce défi : universaliser 
lʼenseignement primaire dans tous les Etats dʼici 2015. Cʼest également lʼun des princi-
paux objectifs fixés par le Forum mondial sur lʼéducation (avril 2000), qui réaffirme le 
droit à lʼéducation de base pour tous en tant que droit fondamental de lʼhomme.

L̓ article 13 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
est la disposition sur le droit à lʼéducation la plus large par sa portée. Les dispositions 
quʼil contient ont été élaborées sur suggestion du Directeur général de lʼUNESCO. Le 
droit à lʼéducation est également reconnu dans dʼautres instruments internationaux et 
régionaux. L̓ UNESCO a élaboré un certain nombre dʼinstruments relatifs au droit à 
lʼéducation qui donnent expression à ce droit dans ses différents aspects.

La question fondamentale est de savoir comment les obligations relatives au droit 
à lʼéducation et découlant des instruments internationaux et régionaux sont-elles 
intégrées dans les systèmes juridiques nationaux. Ceci est dʼautant plus important 
pour réaliser les objectifs de Dakar, conformément aux engagements pris par les 
gouvernements de garantir lʼéducation pour tous et tout particulièrement une édu-
cation de qualité, gratuite et obligatoire. Pourtant, en dépit de lʼexistence de telles 
obligations juridiques et engagements politiques, des millions dʼenfants demeurent 
toujours exclus de lʼégalité des chances, beaucoup en raison de la pauvreté. Ils
doivent avoir accès à lʼéducation de base de par leur droit, en particulier à lʼéducation 
primaire qui doit être gratuite. La pauvreté ne doit en aucun cas être un obstacle et la 
revendication par les pauvres dʼune telle éducation doit être reconnue et renforcée.

Il incombe aux gouvernements la responsabilité de s a̓ssurer que les engagements pris 
lors du Forum mondial sur l̓ éducation soient transposés dans les lois et politique natio-
nales. En conséquence, les bases constitutionnelles et législatives du droit à lʼéduca-
tion acquièrent une signification accrue, tenant compte des implications juridiques 
du cadre dʼaction de Dakar. La Journée de débat sur le droit à l é̓ducation et le suivi 
du Forum mondial sur l é̓ducation (Dakar, avril 2000), organisée par le Comité des 
Nations Unies des droits économiques, sociaux et culturels (UNCESCR) en coopé-
ration avec l̓ UNESCO le 14 mai 2002, a clairement démontré combien il était crucial 
d é̓laborer des dispositions constitutionnelles sur le droit à l̓ éducation de même quʼune 
législation dʼhabilitation appropriée pour que les obligations étatiques découlant des 
conventions internationales soient incorporées dans l̓ ordre juridique interne.
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Dans cet esprit, il est primordial dʼune part de donner un élan à l̓ action normative 
ainsi que d a̓ssurer une mise en œuvre plus effective des instruments relatifs au droit 
à l̓ éducation, tout particulièrement ceux de l̓ UNESCO ; d a̓utre part d a̓ccorder à 
l̓ éducation de base pour tous la place qui lui revient dans l̓ ordre juridique national. A 
cet effet, les obligations prises par les Etats et leurs conséquences pour l̓ action gou-
vernementale au niveau national doivent être pleinement identifiées et appréciées. Par 
ailleurs, les Etats doivent être guidés dans cette action pour soumettre des rapports 
aux organes de surveillance de l̓ application des traités.

L̓ Observation générale n° 13 sur l̓ article 13 du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels sert un tel objectif1. Elle a été élaborée 
par le Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies 
(UNCESCR) en collaboration avec l̓ UNESCO. Cette Observation générale met 
en lumière la portée du droit à l̓ éducation pour rendre compte de sa mise en 
œuvre et de l̓ effet donné par les gouvernements aux obligations étatiques. Elle 
fait référence à plusieurs instruments normatifs de l̓ UNESCO, notamment à la 
Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l̓ en-
seignement (1960) et à la Déclaration mondiale sur l̓ éducation pour tous (1990). 
De plus, elle met en lumière les obligations des Etats quant au droit à l̓ éducation 
– l̓ obligation de le respecter, de le protéger et de le mettre en œuvre2. A l̓ instar du
Cadre d a̓ction de Dakar, cette Observation générale prévoit le droit à l̓ enseignement 
primaire gratuit et obligatoire, qui doit être accessible à tous, et impose aux Etats 
parties au Pacte l̓ obligation de sa réalisation effective. Cette obligation, à effet im-
médiat, a été interprétée comme étant une obligation constante dʼœuvrer aussi rapide-
ment et aussi efficacement que possible pour réaliser ce droit3.

Dans le contexte des objectifs de développement pour le Millénaire, il convient dʼin-
terpréter lʼObservation générale n° 13 sur le droit à lʼéducation de manière large. Tel 
que lʼa suggéré la Consultation informelle dʼExperts sur le suivi du droit à lʼéduca-
tion organisée par lʼUNESCO en mars 2001, le suivi du Forum mondial sur lʼédu-
cation doit être lié à la mise en œuvre des instruments internationaux et régionaux. 
Les experts ont souligné la nécessité (i) dʼexaminer les bases du Cadre dʼaction de 
Dakar à la fois en droit constitutionnel moderne comparé et en droit conventionnel 
international, et (ii) dʼétablir que le Cadre dʼaction de Dakar se situait, par rapport 
aux instruments normatifs précédents, dans la continuité du droit existant.

1.  Pour un commentaire et une analyse des applications de cet article, voir Mise en œuvre du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels, Observation générale n° 13 (vingt et unième session du Comité des droits économi-
ques, sociaux et culturels, 1999), le droit à lʼéducation (art. 13 du Pacte), document E/C.12/1999/10, 8 décembre 1999.

2. Ibid. (par. 50).
3. Ibid. (par. 43-44).
4.  Rapport mondial de suivi sur lʼEPT 2002, Education pour tous : Le monde est-il sur la bonne voie ?, Editions UNESCO, 

2002 (p. 14).



2 3

En outre, il est attendu des Etats, quʼen tant que suivi du Forum mondial sur lʼéducation, 
ils doivent moderniser leur législation.

L̓ Observation générale serait très utile à cet effet et tout particulièrement pour une 
mise en œuvre plus effective de la législation nationale. Elaborée juste à la veille du 
Forum mondial sur lʼéducation (avril 2000), cette Observation générale revêt une plus 
grande valeur dans le contexte actuel, à lʼheure où lʼaccent est de plus en plus mis sur 
lʼapproche basée sur les droits. Le Rapport mondial de suivi sur lʼEPT 2002 intitulé 
« Education pour tous : le monde est-il sur la bonne voie ? », qui souligne lʼimportance 
dʼune telle approche, énonce que « là où le droit à lʼéducation est garanti, lʼaccès des 
individus aux autres droits – et à leur jouissance – est favorisé4 » Ceci est aussi lʼidée 
centrale sous-entendue par lʼObservation générale n° 13, qui déclare dès le début que 
« le droit à lʼéducation est à la fois un droit fondamental en soi et une des clefs de 
lʼexercice des autres droits inhérents à la personne humaine ». L̓ Observation générale 
n° 13 peut être très utile lors de lʼincorporation de lʼapproche basée sur les droits dans 
les futurs rapports de suivi sur lʼéducation pour tous (EPT).

Cette Observation générale est également significative pour assurer la complémen-
tarité avec les Nations Unies et les travaux des Organes de surveillance des traités, 
en particulier la coopération de lʼUNESCO avec le Comité des Nations Unies des 
droits économiques, sociaux et culturels (UNCESCR) pour le suivi de la mise en 
œuvre des instruments de lʼUNESCO dans le domaine de lʼéducation. Elle serait 
dʼune aide précieuse pour encourager les Etats membres à respecter leurs obliga-
tions découlant des conventions internationales.

Cʼest avec un immense plaisir que nous recommandons cette observation générale 
aux Etats membres, ayant à lʼesprit son importance pour les décideurs et les organes 
gouvernementaux qui ont la responsabilité de préparer des politiques éducatives 
nationales et dʼadopter une législation appropriée. Nous fondons de grands espoirs 
dans les gouvernements pour transformer le droit à lʼéducation de base pour tous dʼun 
idéal en une réalité vivante.

Virginia B.Dandan
Présidente

Comité des droits économiques,
sociaux et culturels des

Nations Unies

John Daniel
Sous-Directeur général pour lʼéducation
UNESCO
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Application du Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels :
Article 13, droit à lʼéducation

Observation générale nº 13
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APPLICATION DU PACTE INTERNATIONAL
RELATIF AUX DROITS

ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS

(Observation générale nº 13)

Le droit à lʼéducation (art. 13 du Pacte)

1.  L̓ éducation est à la fois un droit fondamental en soi et une des clefs de lʼexercice 
des autres droits inhérents à la personne humaine. En tant que droit qui concourt 
à lʼautonomisation de lʼindividu, lʼéducation est le principal outil qui permette 
à des adultes et à des enfants économiquement et socialement marginalisés de 
sortir de la pauvreté et de se procurer le moyen de participer pleinement à la vie 
de leur communauté. L̓ éducation joue un rôle majeur, quʼil sʼagisse de rendre les 
femmes autonomes, de protéger les enfants contre lʼexploitation de leur travail, 
lʼexercice dʼun travail dangereux ou lʼexploitation sexuelle, de promouvoir les 
droits de lʼhomme et la démocratie, de préserver lʼenvironnement ou encore de 
maîtriser lʼaccroissement de la population.

L̓ éducation est de plus en plus considérée comme un des meilleurs investisse-
ments financiers que les États puissent réaliser. Cependant, son importance ne 
tient pas uniquement aux conséquences quʼelle a sur le plan pratique. Une tête 
bien faite, un esprit éclairé et actif capable de vagabonder librement est une des 
joies et des récompenses de lʼexistence.

2.  Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels consacre 
deux articles au droit à l̓ éducation, les articles 13 et 14. L̓ article 13, qui est la dispo-
sition la plus longue du Pacte, est en la matière la norme du droit international 
relatif aux droits de l̓ homme la plus large par sa portée et la plus détaillée. Le
Comité a déjà adopté l̓ observation générale 11 relative à l̓ article 14 (plans 
d a̓ction pour l̓ enseignement primaire). L̓observation générale 11 et la présente 
observation générale se complètent et doivent être considérées conjointement. 
Le Comité n e̓st pas sans savoir que pour des millions de personnes à travers 
le monde, l̓ exercice du droit à l̓ éducation demeure un objectif lointain qui, de
surcroît, dans de nombreux cas, s é̓loigne de plus en plus. Le Comité est par 
ailleurs conscient des immenses obstacles structurels et autres qui empêchent 
l̓ application intégrale de l̓ article 13 dans de nombreux États parties.
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3.  En vue d a̓ider les États parties à appliquer le Pacte et à s a̓cquitter de l o̓bli-
gation qu i̓ls ont de présenter des rapports, la présente observation générale 
porte essentiellement sur le contenu normatif de l a̓rticle 13 (section I, par. 4 à 
42), quelques-unes des obligations qui en découlent (section II, par. 43 à 57) et 
certaines violations caractéristiques (section I, par. 58 et 59). Dans la section III, 
il est brièvement fait état des obligations qui incombent à des acteurs autres que 
les États parties. Cette observation générale est fondée sur l e̓xpérience que le 
Comité a acquise au fil des ans en examinant les rapports des États parties.

I.  LE CONTENU NORMATIF DE LʼARTICLE 13

Article 13, paragraphe 1 : Buts et objectifs de lʼéducation

4.  Les États parties conviennent que lʼenseignement, public ou privé, formel ou 
non, doit tendre à la réalisation des buts et objectifs énoncés au paragraphe 1 
de lʼarticle 13. Le Comité note que ces objectifs reflètent les buts et principes 
fondamentaux de lʼOrganisation des Nations Unies, tels quʼils sont consacrés aux 
Articles 1 et 2 de la Charte des Nations Unies. Ces objectifs se retrouvent aussi 
pour lʼessentiel au paragraphe 2 de lʼarticle 26 de la Déclaration universelle des 
droits de lʼhomme, encore que le paragraphe 1 de lʼarticle 13 aille plus loin que la 
Déclaration sur trois points : lʼéducation doit viser à lʼépanouissement du « sens de 
la dignité » de la personnalité humaine; elle doit « mettre toute personne en mesure 
de jouer un rôle utile dans une société libre »; elle doit favoriser la compréhension 
entre tous les groupes « ethniques » ainsi quʼentre toutes les nations et tous les 
groupes raciaux ou religieux. Parmi les objectifs qui sont communs à la Déclara-
tion universelle des droits de lʼhomme (par. 2 de lʼarticle 26) et au Pacte (par. 1 de 
lʼarticle 13), le plus fondamental peut-être est que lʼéducation « doit viser au plein 
épanouissement de la personnalité humaine ».

5.  Le Comité note que depuis lʼadoption du Pacte par lʼAssemblée générale en 1966, 
dʼautres instruments internationaux ont développé les objectifs vers lesquels lʼédu-
cation doit tendre. Le Comité estime donc que les États parties sont tenus de veiller 
à ce que lʼenseignement, sous toutes ses formes et à tous les niveaux, réponde aux 
buts et aux objectifs énoncés au paragraphe 1 de lʼarticle 13, interprété à la lumière 
de la Déclaration mondiale sur lʼéducation pour tous (Jomtien, Thaïlande, 1990) 
(art. 1), de la Convention relative aux droits de lʼenfant (art. 29, par. 1), de la Décla-
ration et du Programme dʼaction de Vienne (première partie, par. 33, et deuxième 
partie, par. 80), ainsi que du Plan dʼaction en vue de la Décennie des Nations Unies 
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pour lʼéducation dans le domaine des droits de lʼhomme (par. 2). Si tous ces textes 
vont dans le même sens que le paragraphe 1 de lʼarticle 13 du Pacte, ils renferment 
également certains éléments qui nʼy figurent pas expressément, par exemple la 
mention de lʼégalité entre les sexes et du respect de lʼenvironnement. Ces nouveaux 
éléments, implicitement contenus au paragraphe 1 de lʼarticle 13, correspondent à 
une interprétation contemporaine de ce paragraphe. Le Comité est conforté dans 
cette opinion par le fait que les textes susmentionnés ont reçu un large appui dans 
toutes les régions du monde (1).

Article 13, paragraphe 2 : Droit de recevoir une éducation – observations générales

6.  Sʼil est vrai que lʼapplication précise de ces critères dépendra des conditions 
qui règnent dans chacun des États parties, il nʼen demeure pas moins que 
lʼenseignement, sous toutes ses formes et à tous les niveaux, doit répondre aux 
caractéristiques interdépendantes et essentielles ci-après (2) :

a)  Dotations – les établissements dʼenseignement et les programmes éducatifs 
doivent exister en nombre suffisant à lʼintérieur de la juridiction de lʼÉtat partie. 
Leur fonctionnement est tributaire de nombreux facteurs, dont lʼenvironnement 
dans lequel ils opèrent : par exemple, dans tous les cas, il faudra probablement 
prévoir des bâtiments ou autres structures offrant un abri contre les éléments
naturels, des toilettes tant pour les filles que les garçons, un approvisionnement 
en eau potable, des enseignants ayant reçu une formation et percevant des
salaires compétitifs sur le plan intérieur, des matériels pédagogiques, etc. ; dans 
dʼautres cas, il faudra prévoir également certains équipements, par exemple une 
bibliothèque, des ordinateurs et du matériel informatique.

b)  Accessibilité – les établissements dʼenseignement et les programmes éduca-
tifs doivent être accessibles à tout un chacun, sans discrimination, à lʼintérieur 
de la juridiction de lʼÉtat partie. L̓ accessibilité revêt trois dimensions qui se 
chevauchent :

iii)  Non-discrimination : lʼéducation doit être accessible à tous en droit et en 
fait, notamment aux groupes les plus vulnérables, sans discrimination 
fondée sur une quelconque des considérations sur lesquelles il est interdit 
de la fonder (voir les paragraphes 31 à 37 sur la non-discrimination) ;

iii)  Accessibilité physique : l̓ enseignement doit être dispensé en un lieu raison-
nablement accessible (par exemple dans une école de quartier) ou à travers 
les technologies modernes (par exemple l̓ enseignement à distance) ;
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iii)  Accessibilité du point de vue économique : lʼéducation doit être économi-
quement à la portée de tous. Il y a lieu de noter à ce sujet que le paragraphe 
2 de lʼarticle 13 est libellé différemment selon le niveau dʼenseignement 
considéré : lʼenseignement primaire doit être « accessible gratuitement à 
tous », tandis que les États parties sont tenus dʼinstaurer progressivement 
la gratuité de lʼenseignement secondaire et de lʼenseignement supérieur ;

c)  Acceptabilité – la forme et le contenu de lʼenseignement, y compris les 
programmes scolaires et les méthodes pédagogiques, doivent être acceptables 
(par exemple, pertinents, culturellement appropriés et de bonne qualité) pour 
les étudiants et, selon que de besoin, les parents – sous réserve des objectifs 
auxquels doit viser lʼéducation, tels quʼils sont énumérés au paragraphe 1 de 
lʼarticle 13, et des normes minimales en matière dʼéducation qui peuvent être 
approuvées par lʼÉtat (voir les paragraphes 3 et 4 de lʼarticle 13) ;

d)  Adaptabilité – L̓ enseignement doit être souple de manière à pouvoir être 
adapté aux besoins de sociétés et de communautés en mutation, tout comme 
aux besoins des étudiants dans leur propre cadre social et culturel.

7.  Dans lʼapplication de ces critères « interdépendants et essentiels », cʼest lʼintérêt 
supérieur de lʼapprenant qui doit lʼemporter.

Article 13, paragraphe 2 a) : Droit à lʼenseignement primaire

8.  L̓ enseignement primaire doit satisfaire aux critères des dotations, de lʼaccessibilité, 
de lʼacceptabilité et lʼadaptabilité communs à lʼenseignement sous toutes ses
formes et à tous les niveaux (3).

9.  Le Comité, pour interpréter correctement l̓ expression « enseignement primaire », 
se fonde sur la Déclaration mondiale sur l̓ éducation pour tous, où il est déclaré 
ce qui suit :

« Le principal système de formation assurant l̓ éducation fondamentale des enfants 
en dehors de la famille est l̓ école primaire. L̓ enseignement primaire doit être univer-
sel, apporter une réponse aux besoins éducatifs fondamentaux de tous les enfants et 
tenir compte de la culture et des besoins de la communauté ainsi que des possibilités 
offertes par celle-ci » (art. 5). Les « besoins éducatifs fondamentaux » sont définis à 
l̓ article 1er de la Déclaration (4). Enseignement primaire et éducation de base, sans 
être synonymes, sont étroitement liés entre eux. À cet égard, le Comité entérine la 
position de l̓ UNICEF selon laquelle l̓ enseignement primaire est la composante la 
plus importante de l̓ éducation de base (5).
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10.  Tel quʼil est défini au paragraphe 2 a) de lʼarticle 13, lʼenseignement primaire 
revêt deux caractéristiques qui lui sont propres : il est « obligatoire » et « accessible 
gratuitement tous ». Pour les observations du Comité sur ces deux notions, voir les 
paragraphes 6 et 7 de lʼobservation générale 11 relative à lʼarticle 14 du Pacte.

Article 13, paragraphe 2 b) : Enseignement secondaire

11.  L̓ enseignement secondaire doit satisfaire aux critères des dotations, de lʼacces-
sibilité, de lʼacceptabilité et de lʼadaptabilité communs à lʼenseignement sous 
toutes ses formes et à tous les niveaux (6).

12.  Sʼil est vrai que lʼenseignement secondaire, dans son contenu, variera dʼun 
État partie à lʼautre et dans le temps, il nʼen reste pas moins quʼil est destiné à 
compléter lʼéducation de base et à affermir la base dʼune éducation permanente et 
de lʼépanouissement de la personnalité. Il prépare les étudiants à lʼenseignement 
professionnel et supérieur (7). Le paragraphe 2 b) de lʼarticle 13 sʼapplique à lʼen-
seignement secondaire « sous ses différentes formes », ce qui signifie que lʼensei-
gnement secondaire requiert des programmes dʼétudes souples et des systèmes 
de formation variés qui répondent aux besoins des étudiants dans des contextes 
sociaux et culturels différents. Le Comité encourage les programmes éducatifs mis 
en place parallèlement au réseau scolaire ordinaire existant dans le secondaire.

13.  Aux termes du paragraphe 2 b) de lʼarticle 13, lʼenseignement secondaire « doit 
être généralisé et rendu accessible à tous par tous les moyens appropriés et notam-
ment par l̓ instauration progressive de la gratuité ». Le mot « généralisé » signifie 
premièrement que lʼenseignement secondaire nʼest pas subordonné à la capacité ou 
à lʼaptitude apparentes de lʼapprenant et deuxièmement quʼil sera dispensé sur lʼen-
semble du territoire de manière à pouvoir être accessible à tous de la même manière. 
Pour lʼinterprétation du mot « accessible » donnée par le Comité, voir le paragraphe 
6 ci-dessus. L̓ expression « par tous les moyens appropriés » renforce lʼidée que les 
États parties doivent adopter des démarches variées et novatrices pour assurer un 
enseignement secondaire dans des contextes sociaux et culturels différents.

14.  L̓ expression « lʼinstauration progressive de la gratuité » signifie que les États 
doivent certes donner la priorité à la gratuité de lʼenseignement primaire, mais 
quʼils ont aussi lʼobligation de prendre des mesures concrètes en vue dʼassurer 
à terme la gratuité de lʼenseignement secondaire et de lʼenseignement supérieur. 
Pour les observations générales du Comité sur la signification du mot « gratuité », 
voir le paragraphe 7 de lʼobservation générale 11 relative à lʼarticle 14.
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Enseignement technique et professionnel

15.  L̓ enseignement technique et professionnel sʼinscrit aussi bien dans le droit à 
lʼéducation que dans le droit au travail (art. 6, par. 2). Le paragraphe 2 b) de 
lʼarticle 13 se situe dans le cadre de lʼenseignement secondaire, ce qui atteste 
son importance particulière à ce niveau. Toutefois, le paragraphe 2 de lʼarticle 
6 mentionne la formation technique et professionnelle en général, sans préciser 
le niveau auquel elle doit être dispensée, tout en lui reconnaissant un rôle plus 
large en ce quʼelle contribue « à assurer un développement économique, social 
et culturel constant et un plein emploi productif ». De même, la Déclaration 
universelle des droits de lʼhomme stipule que « lʼenseignement technique et 
professionnel doit être généralisé » (art. 26, par. 1). Le Comité en conclut que 
l̓ enseignement technique et professionnel fait partie intégrante de l̓ enseigne-
ment, à tous les niveaux (8).

16.  L̓ initiation à la technologie et la préparation à lʼentrée da ns le monde du travail 
ne devraient pas être lʼapanage de lʼenseignement technique et professionnel : 
elles doivent être appréhendées comme un élément de lʼenseignement général. 
La Convention de lʼUNESCO sur lʼenseignement technique et professionnel
définit lʼexpression « enseignement technique et professionnel » comme dési-
gnant « toutes les formes et tous les degrés du processus dʼéducation où inter-
viennent, outre lʼacquisition de connaissances générales, lʼétude de techniques 
et de sciences connexes et lʼacquisition de compétences pratiques, de savoir-
faire, dʼattitudes et dʼéléments de compréhension en rapport avec les professions 
pouvant sʼexercer dans les différents secteurs de la vie économique et sociale » 
(art. 1, al. a). Cette position apparaît également dans certaines conventions de 
lʼOIT (9). Dans ce sens, le droit à lʼenseignement technique et professionnel 
revêt les aspects suivants :

a)  Il aide les étudiants à acquérir des connaissances et des compétences qui leur 
permettent de sʼépanouir et de devenir autonomes et aptes à occuper un em-
ploi, et contribue à la productivité de leur famille et de leur communauté, y 
compris le développement économique et social de lʼÉtat partie ;

b)  Il prend en considération le contexte éducatif, culturel et social de la popu-
lation considérée ; les compétences, connaissances et qualifications requises 
dans les différents secteurs de lʼéconomie ; et lʼhygiène industrielle et le 
bien-être ;
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c)  Il prévoit le recyclage des adultes dont les connaissances et compétences 
sont devenues obsolètes suite à lʼévolution des techniques, de la situation 
économique ou du marché de lʼemploi, ou aux transformations sociales ou 
autres ; 

d)  Il comprend des programmes qui donnent aux étudiants, en particulier 
ceux des pays en développement, la possibilité de recevoir un enseigne-
ment technique et professionnel dans dʼautres États, dans la perspective du 
transfert et de lʼadaptation de technologies ;

e)  Compte tenu des dispositions du Pacte relatives à la non-discrimination 
et à lʼégalité, il comprend des programmes dʼenseignement technique et 
professionnel qui encouragent la formation technique et professionnelle des 
femmes, des filles, des jeunes non scolarisés, des jeunes sans emploi, des 
enfants de travailleurs migrants, des réfugiés, des personnes souffrant dʼun 
handicap et des membres dʼautres groupes défavorisés.

Article 13, paragraphe 2 c) : Droit à lʼenseignement supérieur

17.  L̓ enseignement supérieur doit satisfaire aux critères des dotations, de l̓ acces-
sibilité, de l̓ acceptabilité et de l̓ adaptabilité communs à l̓ enseignement sous 
toutes ses formes et à tous les niveaux (10).

18.  L̓ alinéa c) du paragraphe 2 de l̓ article 13 est libellé sur le modèle de l̓ alinéa 
b) de ce même paragraphe, à trois différences près. L̓ alinéa c) ne mentionne ni 
l̓ enseignement « sous ses différentes formes » ni expressément l̓ enseignement 
technique et professionnel. De l̓ avis du Comité, ces deux omissions ne tiennent 
quʼà une différence d é̓clairage. Pour répondre aux besoins des étudiants dans 
des contextes sociaux et culturels différents, lʼenseignement supérieur doit être 
dispensé dans le cadre de programmes souples et de systèmes variés, comme 
par exemple lʼenseignement à distance. Dans la pratique donc, et lʼenseigne-
ment secondaire et lʼenseignement supérieur doivent être accessibles « sous 
différentes formes ». Par ailleurs, si lʼalinéa c) du paragraphe 2 de lʼarticle 13 
ne mentionne pas lʼenseignement technique et professionnel, cʼest que, compte 
tenu du paragraphe 2 de lʼarticle 6 du Pacte et du paragraphe 1 de lʼarticle 26 
de la Déclaration universelle des droits de lʼhomme, lʼenseignement technique 
et professionnel fait partie intégrante de lʼenseignement à tous les niveaux, dont 
lʼenseignement supérieur (11).
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19.  La troisième différence, la plus importante, entre les alinéas b) et c) du para-
graphe 2 de l̓ article 13 tient au fait que le premier stipule que l̓ enseignement 
secondaire « doit être généralisé et rendu accessible à tous », et le second que 
l̓ enseignement supérieur « doit être rendu accessible à tous en pleine égalité, en 
fonction des capacités de chacun ». Selon lʼalinéa c) du paragraphe 2 de lʼarticle 
13, lʼenseignement supérieur nʼa pas à être « généralisé : il doit uniquement 
être rendu accessible en fonction des capacités de chacun ». Ces « capacités » 
devraient être appréciées eu égard à l̓ ensemble des connaissances et de l̓ expé-
rience des intéressés.

20.  Dans la mesure où le libellé des alinéas b) et c) du paragraphe 2 de lʼarticle 13 
 est le même (il en est ainsi par exemple de lʼexpression « lʼinstauration 
progressive de la gratuité »), voir les observations qui précèdent à propos du 
paragraphe 2 b) de lʼarticle 13.

Article 13, paragraphe 2 d) : Droit à lʼéducation de base

21.  L̓ éducation de base doit satisfaire aux critères des dotations, de lʼaccessibilité, 
de lʼacceptabilité et de lʼadaptabilité communs à lʼenseignement sous toutes ses 
formes et à tous les niveaux (12).

22.  Dʼune façon générale, lʼéducation de base visée correspond à lʼéducation 
fondamentale exposée dans la Déclaration mondiale sur lʼéducation pour tous 
(13). Selon le paragraphe d) de lʼarticle 13, « les personnes qui nʼont pas 
reçu dʼinstruction primaire ou qui ne lʼont pas reçue jusquʼà son terme » sont 
fondées à jouir du droit à lʼéducation de base, ou éducation fondamentale telle 
que définie dans la Déclaration mondiale sur lʼéducation pour tous.

23.  Chacun ayant droit à ce quʼil soit répondu à ses « besoins éducatifs fonda-
mentaux », au sens de la Déclaration mondiale, le droit à lʼéducation de base 
nʼest pas réservé à ceux « qui nʼont pas reçu dʼinstruction primaire ou qui ne 
lʼont pas reçue jusquʼà son terme ». Il sʼétend à tous ceux dont les « besoins 
éducatifs fondamentaux » nʼont pas été encore satisfaits.

24.  Il est à souligner que la jouissance du droit à lʼéducation de base nʼest  soumise 
à aucune condition dʼâge ou de sexe : elle vaut pour les enfants, les adolescents 
et les adultes, y compris les personnes âgées. Dans ce sens, lʼéducation de base 
fait partie intégrante de lʼéducation des adultes et de lʼéducation permanente. 
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L̓ éducation de base étant un droit qui sʼapplique à tous les groupes dʼâge, les 
programmes et les systèmes éducatifs correspondants doivent être conçus de 
manière à convenir aux apprenants de tous âges.

Article 13, paragraphe 2 e) : Existence dʼun réseau scolaire ; mise en place dʼun 
système adéquat de bourses ; et amélioration des conditions matérielles du
personnel enseignant

25.  L̓ obligation de « poursuivre activement le développement dʼun réseau scolaire à 
tous les échelons » signifie que les États parties sont tenus dʼélaborer dans cette 
perspective une stratégie dʼensemble. Cette stratégie doit concerner les établis-
sements dʼenseignement à tous les niveaux, mais le Pacte exige des États parties 
quʼils accordent la priorité à lʼenseignement primaire (voir par. 51). L̓ expression 
« poursuivre activement » sous-entend que les pouvoirs publics doivent accor-
der à la stratégie d e̓nsemble un certain rang de priorité et qu e̓n tout état de 
cause ils doivent l a̓ppliquer vigoureusement.

26.  L̓ expression « établir un système adéquat de bourses » doit être rapprochée 
des dispositions du Pacte sur la non-discrimination et lʼégalité : le système de 
bourses doit favoriser, dans des conditions dʼégalité, lʼaccès à lʼéducation des 
personnes appartenant aux groupes défavorisés.

27.  Alors que le Pacte stipule qu i̓l faut « améliorer de façon continue les conditions 
matérielles du personnel enseignant », les conditions générales de travail des 
enseignants se sont, dans la pratique, détériorées ces dernières années dans de 
nombreux États parties au point de devenir inacceptables. Ce phénomène, outre 
qu i̓l est incompatible avec le paragraphe 2 e) de l̓ article 13, est un obstacle 
majeur à la pleine réalisation du droit des étudiants à l̓ éducation. Le Comité 
note par ailleurs la corrélation qui existe entre dʼune part le paragraphe 2 e) de 
l̓ article 13 et de l̓ autre le paragraphe 2 de l̓ article 2, l̓ article 3 et les articles 6 à 
8 du Pacte, en ce qui concerne notamment le droit des enseignants de s o̓rganiser 
et de négocier des conventions collectives ; il appelle l̓ attention des États parties 
sur la Recommandation conjointe UNESCO/OIT concernant la condition du 
personnel enseignant (1966) et la Recommandation de l̓ UNESCO concernant 
la condition du personnel enseignant de l̓ enseignement supérieur (1997) ; et il 
demande instamment aux États parties de faire rapport sur les mesures prises 
pour garantir à l̓ ensemble du personnel enseignant des conditions et un statut à 
la hauteur de son rôle.
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Article 13, paragraphes 3 et 4 : Droit à la liberté de lʼéducation

28.  Le paragraphe 3 de l a̓rticle 13 renferme deux éléments. Le premier concerne 
l e̓ngagement des États parties de respecter la liberté des parents et des tuteurs 
de faire assurer l é̓ducation religieuse et morale de leurs enfants conformément 
à leurs propres convictions (14). Le Comité considère que cet élément du para-
graphe 3 de l a̓rticle 13 permet l e̓nseignement dans les établissements publics 
de sujets tels que lʼhistoire générale des religions et la morale, à condition 
qu i̓l soit dispensé dʼune manière impartiale et objective, respectueuse des 
libertés d o̓pinion, de conviction et d e̓xpression. Il note que l e̓nseignement 
dans un établissement public dʼune religion ou dʼune conviction donnée est 
incompatible avec le paragraphe 3 de l a̓rticle 13, à moins que ne soient prévues 
des exemptions ou des possibilités de choix non discriminatoires correspondant 
aux vœux des parents et des tuteurs.

29.  Le second élément du paragraphe 3 de l a̓rticle 13 concerne la liberté des 
parents et des tuteurs de choisir pour leurs enfants des établissements autres 
que ceux des pouvoirs publics, à condition qu i̓ls soient « conformes aux nor-
mes minimales qui peuvent être prescrites ou approuvées par lʼÉtat en matière 
d é̓ducation ». Cette disposition est complétée par le paragraphe 4 de l a̓rticle 
13, qui énonce notamment « la liberté des individus et des personnes morales 
de créer et de diriger des établissements d e̓nseignement », sous réserve que 
ceux-ci soient conformes aux objectifs de l é̓ducation tels qu é̓numérés au para-
graphe 1 de l a̓rticle 13 et qu i̓ls répondent à certaines normes minimales. Ces 
normes minimales peuvent concerner l a̓dmission, les programmes scolaires ou 
la reconnaissance des diplômes. Elles doivent être à leur tour conformes aux 
objectifs de l é̓ducation énoncés au paragraphe 1 de l a̓rticle 13.

30.  En vertu du paragraphe 4 de l̓ article 13, toute personne, y compris les non-na-
tionaux, est libre de créer et de diriger des établissements d e̓nseignement. Cette 
liberté s é̓tend aux « personnes morales ». Elle englobe le droit de créer et de 
diriger tout type d é̓tablissement l̓ enseignement, y compris des écoles maternel-
les, des universités et des centres d é̓ducation pour adultes. Elle est assujettie à 
l̓ obligation de conformité avec les objectifs de l̓ éducation visés au paragraphe 
1 de l̓ article 13 et avec les normes minimales qui peuvent être prescrites ou 
approuvées par l̓ État en matière d é̓ducation. Compte tenu des principes de non-
discrimination, d é̓galité des chances et de participation effective de tous à la vie 
de la société, l̓ État est tenu de veiller à ce que la liberté dont il est question au 
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paragraphe 4 de l̓ article 13 ne se traduise pas par des disparités extrêmes des 
possibilités d é̓ducation pour certains groupes sociaux.

Article 13 : Notions spéciales dʼapplication générale

Non-discrimination et égalité de traitement

31.  L̓ interdiction de la discrimination, qui est consacrée au paragraphe 2 de lʼarticle 
2 du Pacte, nʼest ni sujette à une mise en œuvre progressive ni tributaire des res-
sources disponibles : elle sʼapplique sans réserve et directement à tous les aspects 
de lʼenseignement et vaut pour tous les motifs sur lesquels le droit international 
interdit de fonder lʼexercice dʼune discrimination quelle quʼelle soit. Le Comité 
interprète le paragraphe 2 de lʼarticle 2 et lʼarticle 3 à la lumière de la Convention 
de lʼUNESCO concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de 
lʼenseignement et des dispositions pertinentes de la Convention sur lʼélimination 
de toutes les formes de discrimination à lʼégard des femmes, de la Convention 
internationale sur lʼélimination de toutes les formes de discrimination raciale, de la 
Convention relative aux droits de lʼenfant et de la Convention de lʼOIT concernant 
les peuples indigènes et tribaux dans les pays indépendants, de 1989 (Convention 
No 169), et il souhaite appeler lʼattention sur les considérations qui suivent.

32.  L̓ adoption à titre temporaire de mesures spéciales destinées à garantir aux 
hommes et aux femmes et aux groupes défavorisés l é̓galité de fait ne constitue 
pas une violation du principe de non-discrimination pour ce qui est du droit 
à l é̓ducation, dès lors que ces mesures ne conduisent pas à l a̓pplication aux 
divers groupes de normes inégales ou distinctes et à condition qu e̓lles ne soient 
pas maintenues une fois atteints les objectifs auxquels elles répondaient.

33.  Dans certaines circonstances, l e̓xistence de systèmes ou d é̓tablissements 
d e̓nseignement séparés destinés aux groupes entrant dans lʼune des catégories 
énumérées au paragraphe 2 de l a̓rticle 2 sera réputée ne pas constituer une 
violation du Pacte. À cet égard, le Comité reprend à son compte l a̓rticle 2 de 
la Convention de lʼUNESCO concernant la lutte contre la discrimination dans 
le domaine de l e̓nseignement (1960) (15).

34.  Le Comité prend note de lʼarticle 2 de la Convention relative aux droits de lʼen-
fant et de lʼalinéa e) de lʼarticle 3 de la Convention de lʼUNESCO concernant 
la lutte contre la discrimination dans le domaine de lʼenseignement et confirme 
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que le principe de non-discrimination sʼétend à toutes les personnes dʼâge sco-
laire qui résident sur le territoire dʼun État partie, y compris les non-nationaux, 
indépendamment de leur statut juridique.

35.  De grandes disparités en matière de dotations budgétaires qui se traduisent 
par la prestation de services de qualité différente selon le lieu de résidence des 
bénéficiaires peuvent constituer une discrimination au sens du Pacte.

36.  Le Comité confirme le paragraphe 35 de son observation générale 5, qui traite 
du droit à lʼéducation des personnes souffrant dʼun handicap, de même que les 
paragraphes 36 à 42 de son observation générale 6, qui portent sur la situation 
des personnes âgées au regard des articles 13 à 15 du Pacte.

37.  Les États parties doivent exercer un contrôle sur lʼéducation englobant lʼensemble 
des politiques éducatives, des établissements dʼenseignement, des programmes, 
des dépenses et autres pratiques de manière à détecter toute discrimination de fait 
et à y remédier. Les statistiques relatives à lʼéducation devraient être ventilées par 
motif sur lequel il est interdit de fonder lʼexercice dʼune discrimination.

Libertés académiques et autonomie des établissements dʼenseignement (16)

38.  Ayant examiné les rapports de nombreux États parties, le Comité est parvenu à 
la conclusion que le droit à l̓ éducation ne peut être exercé que s i̓l s a̓ccompagne 
des libertés académiques tant pour le personnel enseignant que pour les étudiants. 
C e̓st pourquoi il juge bon et utile, même si cette question n e̓st pas explicitement 
visée à l̓ article 13, de formuler quelques observations à ce sujet. Les observations 
qui suivent concernent spécialement les établissements d e̓nseignement supérieur 
car, comme le Comité a pu le constater, le personnel enseignant de l̓ enseigne-
ment supérieur et les étudiants de l̓ enseignement supérieur sont particulièrement 
exposés aux pressions politiques et autres, ce qui sape les libertés académiques. 
Le Comité souhaite cependant souligner que le personnel enseignant et les élèves, 
à tous les niveaux de l̓ enseignement, sont fondés à jouir des libertés académiques, 
de sorte que nombre des observations ci-après sont d a̓pplication générale.

39.  Les membres de la communauté universitaire sont libres, individuellement ou 
collectivement, d a̓cquérir, développer et transmettre savoir et idées à travers la 
recherche, l̓ enseignement, l̓ étude, les discussions, la documentation, la produc-
tion, la création ou les publications. Les libertés académiques englobent la liberté 
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pour l̓ individu d e̓xprimer librement ses opinions sur l̓ institution ou le système 
dans lequel il travaille, d e̓xercer ses fonctions sans être soumis à des mesures 
discriminatoires et sans crainte de répression de la part de l̓ État ou de tout autre 
acteur, de participer aux travaux d o̓rganismes universitaires professionnels ou 
représentatifs et de jouir de tous les droits de l̓ homme reconnus sur le plan 
international applicables aux autres individus relevant de la même juridiction. 
La jouissance des libertés académiques a pour contrepartie des obligations, 
par exemple celles de respecter les libertés académiques d a̓utrui, de garantir 
un débat contradictoire équitable et de réserver le même traitement à tous sans 
discrimination fondée sur l̓ un ou l̓ autre des motifs prescrits.

40.  L̓ exercice des libertés académiques nécessite l̓ autonomie des établissements 
d e̓nseignement supérieur. Être autonome, c e̓st pour un établissement d e̓nsei-
gnement supérieur jouir du degré d i̓ndépendance dont il a besoin pour prendre 
des décisions efficaces, qu i̓l s a̓gisse de ses travaux, de ses normes, de sa gestion 
ou de ses activités connexes. Il reste que cette autonomie doit être compatible 
avec les systèmes de contrôle public, en ce qui concerne en particulier les fonds 
octroyés par l̓ État. Vu les importants investissements publics réalisés dans 
l̓ enseignement supérieur, il importe d é̓tablir un équilibre satisfaisant entre 
l̓ autonomie de l̓ établissement et l̓ obligation qu i̓l a de rendre des comptes. 
Dans ce domaine, il n e̓xiste pas d a̓rrangement type unique : les arrangements 
institutionnels doivent néanmoins être raisonnables, justes et équitables et aussi 
transparents et ouverts à la participation que possible.

La discipline scolaire (17)

41.  De l a̓vis du Comité, les châtiments corporels sont incompatibles avec un des 
principes directeurs clefs du droit international relatif aux droits de lʼhomme, 
inscrit au préambule de la Déclaration universelle des droits de lʼhomme et des 
deux Pactes, à savoir la dignité humaine (18). D a̓utres règles disciplinaires 
peuvent lʼêtre aussi, par exemple lʼhumiliation en public. De même, aucune 
règle de discipline ne devrait bafouer d a̓utres droits protégés par le Pacte, 
comme le droit à une alimentation. Les États parties sont dans l o̓bligation de 
prendre des mesures pour veiller à ce qu a̓ucun établissement d e̓nseignement, 
public ou privé, relevant de leur juridiction n a̓pplique de règles disciplinaires 
incompatibles avec le Pacte. Le Comité salue les initiatives que certains États 
parties ont prises pour inciter les établissements d e̓nseignement à appréhender 
le problème de la discipline scolaire sous un angle « positif », non violent.
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Limitations apportées à lʼarticle 13

42.  Le Comité tient à souligner que la clause restrictive du Pacte, à savoir
lʼarticle 4, vise principalement à protéger les droits des individus, plus quʼil 
nʼautorise lʼÉtat à imposer des restrictions. LʼÉtat partie qui prononce la
fermeture dʼune université ou dʼun autre établissement dʼenseignement pour 
des motifs tels que la sécurité nationale ou la préservation de lʼordre public est 
tenu de justifier une mesure aussi grave au regard de chacune des conditions 
énoncées à lʼarticle 4.

II.  OBLIGATIONS INCOMBANT AUX ÉTATS PARTIES
ET MANQUEMENTS À CES OBLIGATIONS

Obligations juridiques générales

43.  Sʼil est vrai que le Pacte prévoit la réalisation progressive des droits qui y 
sont énoncés et prend en considération les contraintes dues à la limitation des 
ressources disponibles, il nʼen impose pas moins aux États parties diverses 
obligations avec effet immédiat (19). Les États parties ont des obligations 
immédiates au regard du droit à lʼéducation : par exemple celle de « garantir » 
quʼil sera exercé « sans discrimination aucune (art. 2, par. 2) et celle dʼagir » (art. 
2, par. 1) en vue dʼassurer lʼapplication pleine et entière de lʼarticle 13 (20). Les 
mesures à prendre à cet effet doivent avoir un caractère « délibéré, concret et 
viser » au plein exercice du droit à lʼéducation.

44.  Le fait que la réalisation du droit à l̓ éducation s i̓nscrit dans le temps, c e̓st-à-dire 
qu e̓lle s o̓père « progressivement », ne devrait pas être interprété comme privant 
les obligations de l̓ État partie de tout contenu effectif. Il signifie que les États 
parties ont pour obligation précise et constante « dʼœuvrer aussi rapidement et 
aussi efficacement que possible » pour appliquer intégralement l̓ article 13 (21). 

45.  Tout laisse supposer que le Pacte n a̓utorise aucune mesure régressive s a̓gissant 
du droit à l̓ éducation, ni d a̓illeurs des autres droits qui y sont énumérés. S i̓l 
prend une mesure délibérément régressive, l̓ État partie considéré doit apporter 
la preuve qu i̓l l̓ a fait après avoir mûrement pesé toutes les autres solutions 
possibles et qu e̓lle est pleinement justifiée eu égard à l̓ ensemble des droits visés 
dans le Pacte et à l̓ ensemble des ressources disponibles (22).
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46.  Le droit à lʼéducation, à lʼinstar de tous les droits de lʼhomme, impose trois caté-
gories ou niveaux dʼobligations aux États parties : les obligations de le respecter, 
de le protéger et de le mettre en œuvre. Cette dernière englobe du même coup 
deux obligations, celle dʼen faciliter lʼexercice et celle de lʼassurer.

47.  L̓ obligation de respecter le droit à l̓ éducation requiert des États parties qu i̓ls 
évitent de prendre des mesures susceptibles d e̓n entraver ou d e̓n empêcher 
l̓ exercice. L̓obligation de le protéger requiert des États parties qu i̓ls prennent 
des mesures pour empêcher des tiers de s i̓mmiscer dans son exercice. L̓obliga-
tion de faciliter l̓ exercice du droit à l̓ éducation requiert des États qu i̓ls prennent 
des mesures concrètes permettant aux particuliers et aux communautés de jouir 
du droit à l̓ éducation et les aidant à le faire. Enfin, les États parties ont pour 
obligation d a̓ssurer l̓ exercice du droit à l̓ éducation. Dʼune façon générale, ils 
sont tenus d a̓ssurer l̓ exercice dʼun droit donné énoncé dans le Pacte lorsquʼun 
particulier ou un groupe de particuliers sont incapables, pour des raisons échap-
pant à leur contrôle, d e̓xercer ce droit avec les moyens dont ils disposent. Il reste 
que la portée de cette obligation est toujours subordonnée au libellé du Pacte.

48.  À cet égard, deux aspects de lʼarticle 13 méritent de retenir lʼattention. Première-
ment, cet article part à lʼévidence du postulat que les États assument au premier 
chef la responsabilité de fournir directement des services éducatifs dans la plupart 
des cas : les États parties reconnaissent par exemple quʼil faut poursuivre active-
ment le développement dʼun réseau scolaire à tous les échelons (art. 13, par. 2 e). 
Deuxièmement, vu que le libellé du paragraphe 2 de lʼarticle 13 est différent selon 
quʼil sʼagit de lʼenseignement primaire, de lʼenseignement secondaire, de lʼensei-
gnement supérieur ou de lʼéducation de base, les paramètres définissant lʼobli-
gation des États parties dʼassurer lʼexercice du droit à lʼéducation ne sont pas les 
mêmes pour tous les niveaux de lʼenseignement. Il ressort ainsi du libellé du Pacte 
que les États parties ont pour obligation dʼassurer lʼexercice du droit à lʼéducation, 
mais que lʼampleur de cette obligation nʼest pas la même pour tous les niveaux 
ou tous les types dʼenseignement. Le Comité constate que cette interprétation de 
lʼobligation dʼassurer lʼexercice du droit à lʼéducation dans le cadre de lʼarticle 13 
coïncide avec la législation et la pratique de nombreux États parties.

Obligations juridiques spécifiques

49.  Les États parties sont tenus de veiller à ce que les programmes dʼenseignement, 
à tous les niveaux du système éducatif, tendent vers les objectifs énumérés au 
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paragraphe 1 de lʼarticle 13 (23). Les États parties sont dans lʼobligation de 
mettre en place et de maintenir un système transparent et efficace pour sʼassurer 
que lʼéducation est en fait axée sur les objectifs énoncés au paragraphe 1 de 
lʼarticle 13.

50.  S a̓gissant du paragraphe 2 de l̓ article 13, les États ont l̓ obligation de respecter, de 
protéger et de mettre en œuvre le droit à l̓ éducation pour ce qui est de chacune de 
ses « caractéristiques essentielles » (dotations, accessibilité, acceptabilité, adapta-
bilité). Par exemple, un État doit respecter la fourniture de services éducatifs en ne 
fermant pas les écoles privées; protéger l̓ accessibilité à l̓ éducation en veillant à ce 
que des tiers, y compris des parents et des employeurs, n e̓mpêchent pas les filles 
de fréquenter l̓ école ; faciliter l̓ acceptabilité de l̓ éducation en prenant des mesures 
concrètes pour faire en sorte que l̓ éducation convienne du point de vue culturel 
aux minorités et aux peuples autochtones et qu e̓lle soit de bonne qualité pour tous ; 
assurer l̓ adaptabilité de l̓ éducation en élaborant et en finançant des programmes 
scolaires qui reflètent les besoins actuels des étudiants dans un monde en muta-
tion ; et assurer la fourniture de services éducatifs en s e̓mployant à mettre en place 
un réseau d é̓coles, notamment en construisant des salles de classe, en offrant des 
programmes, en fournissant des matériels didactiques, en formant des enseignants 
et en leur versant un traitement compétitif sur le plan intérieur.

51.  Comme on lʼa vu, les obligations des États parties dans le domaine de lʼensei-
gnement primaire, de lʼenseignement secondaire, de lʼenseignement supérieur et 
de lʼéducation de base ne sont pas identiques. Il ressort du libellé du paragraphe 
2 de lʼarticle 13 que les États parties ont pour obligation dʼaccorder la priorité à 
lʼenseignement primaire obligatoire et gratuit (24). Le fait que lʼarticle 14 donne 
la priorité à lʼenseignement primaire vient renforcer cette interprétation. L̓ obli-
gation dʼassurer un enseignement primaire à tous est une obligation immédiate 
pour tous les États parties.

52.  En ce qui concerne les alinéas b) à d) du paragraphe 2 de lʼarticle 13, les États 
parties ont pour obligation immédiate dʼagir en vue dʼassurer à toutes les 
personnes relevant de leur juridiction un enseignement secondaire et supérieur 
et une éducation de base. Au minimum, ils sont tenus dʼadopter et de mettre 
en œuvre une stratégie nationale dʼéducation englobant lʼenseignement secon-
daire et supérieur et lʼéducation de base, conformément au Pacte. Cette stratégie 
devrait prévoir des mécanismes, par exemple des indicateurs et des critères, à 
partir desquels il serait possible de suivre de près les progrès en la matière.
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53.  En vertu de lʼalinéa e) du paragraphe 2 de lʼarticle 13, les États parties sont 
tenus de veiller à lʼétablissement dʼun système adéquat de bourses au profit des 
groupes défavorisés (25). L̓ obligation de poursuivre activement « le dévelop-
pement dʼun réseau scolaire à tous les échelons » renforce lʼidée que les États 
parties ont au premier chef la charge dʼassurer directement lʼexercice du droit à 
lʼéducation dans la plupart des cas (26).

54.  Les États parties sont tenus d é̓tablir des «normes minimales en matière 
d é̓ducation» auxquelles tous les établissements d e̓nseignement privés créés 
conformément aux paragraphes 3 et 4 de l a̓rticle 13 doivent se conformer. Ils 
doivent par ailleurs disposer dʼun système transparent et efficace permettant 
de s a̓ssurer du respect de ces normes. Les États parties n o̓nt nullement l o̓bli-
gation de financer des établissements créés en vertu des paragraphes 3 et 4 de 
l a̓rticle 13, mais si un État choisit de verser une subvention à des établissements 
d e̓nseignement privés, il doit le faire sur une base non discriminatoire.

55.  Les États parties doivent faire en sorte que les communautés et les familles ne 
soient pas tributaires du travail des enfants. Le Comité affirme tout particu-
lièrement lʼimportance que lʼéducation revêt dans lʼélimination du travail des 
enfants, ainsi que les obligations énoncées au paragraphe 2 de lʼarticle 7 de 
la Convention de 1999 sur les pires formes de travail des enfants (Convention 
No 182) (27). En outre, compte tenu du paragraphe 2 de lʼarticle 2, les États 
parties doivent sʼefforcer de faire disparaître les stéréotypes sexistes et autres 
qui entravent lʼaccès à lʼéducation des filles, des femmes et dʼautres personnes 
appartenant à des groupes défavorisés.

56.  Dans son observation générale 3, le Comité a appelé lʼattention sur lʼobligation 
que chacun des États parties a dʼagir, tant par son effort propre que par lʼassis-
tance et la coopération internationales, notamment sur les plans économique et 
technique», pour mettre pleinement en œuvre les droits reconnus dans le Pacte, 
dont le droit à lʼéducation (28). Le paragraphe 1 de lʼarticle 2 et lʼarticle 23 du 
Pacte, lʼArticle 56 de la Charte des Nations Unies, lʼarticle 10 de la Déclaration 
mondiale sur lʼéducation pour tous et le paragraphe 34 de la première partie de 
la Déclaration et du Programme dʼaction de Vienne renforcent tous lʼobligation 
que les États parties ont dʼapporter à lʼéchelle internationale leur aide et leur 
concours en vue de la pleine réalisation du droit à lʼéducation. Dans le cadre de 
la négociation et de la ratification des accords internationaux, les États parties 
devraient prendre des mesures pour faire en sorte que ces instruments nʼaient 
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pas dʼeffet préjudiciable sur le droit à lʼéducation. De même, ils sont tenus 
de veiller, en tant que membres dʼorganisations internationales, y compris les 
organisations internationales financières, à ce que leurs actes prennent dûment 
en considération le droit à lʼéducation.

57.  Dans son observation générale 3, le Comité a confirmé que les États parties 
ont «l̓ obligation fondamentale minimum d a̓ssurer, au moins, la satisfaction de 
l̓ essentiel» de chacun des droits énoncés dans le Pacte, dont le droit à l̓ éducation. 
Dans le contexte de l̓ article 13, cette « obligation fondamentale minimum » 
englobe l̓ obligation d a̓ssurer l̓ accès, sans discrimination, aux établissements 
d e̓nseignement et aux programmes éducatifs publics ; de veiller à ce que 
l̓ éducation dispensée soit conforme aux objectifs exposés au paragraphe 1 
de l̓ article 13 ; d a̓ssurer un enseignement primaire à tous, conformément au 
paragraphe 2 a) de l̓ article 13 ; d a̓dopter et de mettre en œuvre une stratégie 
nationale en matière d é̓ducation qui englobe l̓ enseignement secondaire et 
supérieur et l̓ éducation de base; et de garantir le libre choix de l̓ éducation, sans 
ingérence de l̓ État ou de tiers, sous réserve qu e̓lle soit conforme aux «normes 
minimales en matière d é̓ducation» (art. 13, par. 3 et 4).

Manquements aux obligations

58.  Lorsque le contenu normatif de lʼarticle 13 (section I) est appliqué aux obliga-
tions tant générales que spécifiques des États parties (section II), il en résulte 
un processus dynamique qui permet de mettre plus facilement en évidence les 
atteintes au droit à lʼéducation. Le droit à lʼéducation peut être violé du fait 
dʼune action directe de lʼÉtat partie (action) ou du fait de la non-adoption de 
mesures requises par le Pacte (omission).

59.  À titre indicatif, les manquements à l a̓rticle 13 peuvent comprendre : le fait 
d a̓dopter, ou de ne pas abroger, des dispositions législatives qui établissent en 
matière d é̓ducation une discrimination à l e̓ncontre d i̓ndividus ou de groupes, 
fondée sur un quelconque des motifs sur lesquels il est précisément interdit de 
la fonder; le fait de ne pas adopter de mesures destinées à s a̓ttaquer concrète-
ment à la discrimination dans le domaine de l e̓nseignement ; l a̓pplication de 
programmes scolaires qui ne cadrent pas avec les objectifs de l̓ éducation énon-
cés au paragraphe 1 de l̓ article 13 ; l̓ absence de système transparent et efficace 
permettant de s a̓ssurer de la conformité de l̓ éducation avec le paragraphe 1 
de l̓ article 13 ; le fait de ne pas assurer, à titre prioritaire, un enseignement 
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primaire obligatoire et accessible à tous gratuitement ; le fait de ne pas prendre 
des mesures ayant un caractère délibéré et concret et visant à la réalisation 
progressive du droit à l̓ enseignement secondaire et supérieur et à l̓ éducation de 
base conformément aux alinéas b) à d) du paragraphe 2 de l̓ article 13 ; l̓ inter-
diction d é̓tablissements d e̓nseignement privés ; le fait de ne pas s a̓ssurer que les 
établissements d e̓nseignement privés se conforment aux « normes minimales en 
matière d é̓ducation » requises en vertu des paragraphes 3 et 4 de l̓ article 13 ; 
le déni des libertés académiques au personnel et aux étudiants ; la fermeture 
d é̓tablissements d e̓nseignement en période de tensions politiques, en violation 
de l̓ article 4.

III.  OBLIGATIONS INCOMBANT AUX ACTEURS AUTRES QUE
LES ÉTATS PARTIES

60.  Compte tenu de l̓ article 22 du Pacte, le rôle revenant aux organismes des Nations 
Unies, notamment au niveau des pays à travers le Plan-cadre des Nations Unies 
pour lʼaide au développement, est dʼune importance toute particulière en vue de 
la mise en œuvre des dispositions de lʼarticle 13. Il conviendrait de déployer des 
efforts coordonnés en faveur de lʼexercice du droit à lʼéducation, afin dʼamé-
liorer lʼharmonisation et lʼinteraction des mesures prises par tous les acteurs 
concernés, dont les diverses composantes de la société civile. L̓ UNESCO, le 
Programme des Nations Unies pour le développement, lʼUNICEF, le BIT, la 
Banque mondiale, les banques régionales de développement, le Fonds monétaire 
international et les autres organismes des Nations Unis compétents devraient 
intensifier leur coopération aux fins de la mise en œuvre du droit à lʼéducation 
au niveau national, compte dûment tenu de leurs mandats spécifiques et en 
fonction de leurs compétences respectives. Les institutions financières interna-
tionales, notamment la Banque mondiale et le FMI, devraient en particulier faire 
une place plus grande à la protection du droit à lʼéducation dans leur politique 
de prêt, leurs accords de crédit et leurs programmes dʼajustement structurel de 
même que dans le cadre des mesures prises pour faire front à la crise de la dette 
(29). En examinant les rapports des États parties, le Comité examinera les effets 
de lʼaide apportée par les acteurs autres que les États parties sur lʼaptitude des 
États à sʼacquitter de leurs obligations au titre de lʼarticle 13. L̓ adoption par les 
institutions spécialisées, les programmes et les organes des Nations Unies dʼune 
démarche fondée sur les droits de lʼhomme facilitera grandement la mise en 
œuvre du droit à lʼéducation.
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Notes

*/ Figurant dans le document E/C.12/1999/10.

11.  La Déclaration mondiale sur l̓ éducation pour tous a été adoptée par 155 délé-
gations gouvernementales ; la Déclaration et le Programme d a̓ction de Vienne 
ont été adoptés par 171 délégations gouvernementales ; 191 États ont ratifié la 
Convention relative aux droits de l̓ enfant ou y ont adhéré ; le Plan d a̓ction en vue 
de la Décennie des Nations Unies pour l̓ éducation dans le domaine des droits 
de l̓ homme a été adopté par consensus en tant que résolution de l̓ Assemblée 
générale (49/184).

12.  Cette démarche coïncide avec le cadre analytique adopté par le Comité en ce qui 
concerne les droits à un logement convenable et à une nourriture suffisante, ainsi 
qu a̓vec les travaux de la Rapporteuse spéciale de l̓ ONU sur le droit à l̓ éducation 
Dans son observation générale 4, le Comité a énuméré un certain nombre de 
facteurs qui influent sur le droit à un logement convenable, dont « l̓ existence de 
services, matériaux, équipements et infrastructures », « la capacité de paiement », 
« la facilité d a̓ccès » et « le respect du milieu culturel ». Dans son observation 
générale 12, le Comité a défini les éléments constitutifs du droit à une nourriture 
suffisante, comme par exemple « la disponibilité » de nourriture, « l̓ acceptabilité » 
et « l̓ accessibilité ou possibilité d o̓btenir cette nourriture ». Dans son rapport 
préliminaire à la Commission des droits de l̓ homme, la Rapporteuse spéciale 
sur le droit à l̓ éducation a défini « quatre traits essentiels qui devraient être ceux 
de l̓ école primaire, à savoir : dotations suffisantes, accessibilité, acceptabilité et 
adaptabilité » (E/CN.4/1999/49, par.50).

13. Voir par. 6. 

14.  La Déclaration définit les « besoins éducatifs fondamentaux » comme suit : « Ces 
besoins concernent aussi bien les outils d a̓pprentissage essentiels (lecture, écri-
ture, expression orale, calcul, résolution de problèmes) que les contenus éducatifs 
fondamentaux (connaissances, aptitudes, valeurs, attitudes) dont l̓ être humain a 
besoin pour survivre, pour développer toutes ses facultés, pour vivre et travailler 
dans la dignité, pour participer pleinement au développement, pour améliorer la 
qualité de son existence, pour prendre des décisions éclairées et pour continuer à 
apprendre » (art. 1).
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15. Advocacy Kit, Basic Education 1999 (UNICEF), sect. 1, p. 1.

16. Voir par. 6.

17. Voir Classification internationale type de lʼéducation, 1997, UNESCO, par. 52.

18.  Position qui ressort également de la Convention de 1975 sur la mise en valeur des 
ressources humaines (Convention No 142) et de la Convention de 1962 sur la poli-
tique sociale (objectifs et normes de base) (Convention No 117) de l̓ Organisation 
internationale du Travail.

19. Voir note 8.

10. Voir par. 6.

11. Voir par. 15.

12. Voir par. 6.

13. Voir par. 9.

14.  Cette clause reprend celle du paragraphe 4 de l̓ article 18 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et a un lien avec la liberté d e̓nseigner une 
religion ou une conviction proclamée au paragraphe 1 dudit article. (Voir l̓ ob-
servation générale 22 du Comité des droits de l̓ homme, qui concerne l̓ article 
18 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, quarante-huitième 
session, 1993.) Le Comité note que le caractère fondamental de l̓ article 18 du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques est attesté par le fait 
qu a̓ux termes du paragraphe 2 de l̓ article 4 du Pacte, il ne peut y être dérogé 
même en cas de danger public exceptionnel.

15.  L̓ article 2 est libellé comme suit : « Lorsquʼelles sont admises par lʼÉtat, les situa-
tions suivantes ne sont pas considérées comme constituant des discriminations au 
sens de lʼarticle premier de la présente Convention :

a)  La création ou le maintien de systèmes ou d é̓tablissements d e̓nseignement 
séparés pour les élèves des deux sexes, lorsque ces systèmes ou établissements 
présentent des facilités d a̓ccès à l̓ enseignement équivalentes, disposent dʼun 
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personnel enseignant possédant des qualifications de même ordre, ainsi que de 
locaux scolaires et dʼun équipement de même qualité, et permettent de suivre 
les mêmes programmes d é̓tudes ou des programmes d é̓tudes équivalents ;

b)  La création ou le maintien, pour des motifs d o̓rdre religieux ou linguistiques, 
de systèmes ou d é̓tablissements séparés dispensant un enseignement qui 
correspond au choix des parents ou tuteurs légaux des élèves, si l̓ adhésion 
à ces systèmes ou la fréquentation de ces établissements demeure facultative 
et si l̓ enseignement dispensé est conforme aux normes qui peuvent avoir été 
prescrites ou approuvées par les autorités compétentes, en particulier pour 
l̓ enseignement du même degré ;

c)  La création ou le maintien d é̓tablissements d e̓nseignement privés, si ces éta-
blissements ont pour objet non d a̓ssurer l̓ exclusion dʼun groupe quelconque, 
mais d a̓jouter aux possibilités d e̓nseignement qu o̓ffrent les pouvoirs publics, 
si leur fonctionnement répond à cet objet et si l̓ enseignement dispensé est 
conforme aux normes qui peuvent avoir été prescrites ou approuvées par les 
autorités compétentes, en particulier pour l̓ enseignement du même degré ».

16.  Voir la Recommandation de lʼUNESCO concernant la condition du personnel 
enseignant de lʼenseignement supérieur (1997).

17.  En formulant ce paragraphe, le Comité a pris note de la jurisprudence qui se 
développe dans d a̓utres instances relevant du système international de protection 
des droits de l̓ homme, comme par exemple l̓ interprétation que le Comité des 
droits de l̓ enfant a donnée du paragraphe 2 de l̓ article 28 de la Convention relative 
aux droits de l̓ enfant et l̓ interprétation de l̓ article 7 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques donnée par le Comité des droits de l̓ homme.

18.  Le Comité note qu i̓l n e̓st pas évoqué au paragraphe 2 de l̓ article 26 de la 
Déclaration universelle des droits de l̓ homme, mais les rédacteurs du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels ont expressément 
cité l̓ épanouissement de la dignité de la personnalité humaine au nombre des ob-
jectifs vers lesquels l̓ éducation doit obligatoirement tendre (art. 13, par. 1).

19. Voir le paragraphe 1 de lʼobservation générale 3 du Comité.

20. Voir le paragraphe 2 de lʼobservation générale 3 du Comité.
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21. Voir le paragraphe 9 de lʼobservation générale 3 du Comité.

22. Voir le paragraphe 9 de lʼobservation générale 3 du Comité.

23.  Il existe de nombreux ouvrages de référence auxquels les États parties peuvent 
se reporter, comme par exemple les Guidelines for Curriculum and Textbook 
Development in International Education (ED/ECS/HCI) de lʼUNESCO. Un des 
objectifs du paragraphe 1 de lʼarticle 13 consiste à « renforcer le respect des 
droits de lʼhomme et des libertés fondamentales ». Dans ce contexte, les États 
parties devraient se reporter aux initiatives élaborées dans le cadre de la Décen-
nie des Nations Unies pour lʼéducation dans le domaine des droits de lʼhomme. 
Le Plan dʼaction en vue de la Décennie des Nations Unies pour lʼéducation dans 
le domaine des droits de lʼhomme, adopté par lʼAssemblée générale en 1996, et 
les Directives pour lʼétablissement des plans nationaux dʼéducation en matière 
de droits de lʼhomme mises au point par le Haut-Commissariat des Nations 
Unies aux droits de lʼhomme pour aider les États dans lʼaction à mener dans le 
cadre de la Décennie des Nations Unies pour lʼéducation dans le domaine des 
droits de lʼhomme sont à cet égard particulièrement instructifs.

24.  À propos de la signification des mots « obligatoire » et « gratuité », voir les para-
graphes 6 et 7 de lʼobservation générale 11 relative à lʼarticle 14.

25.  Dans certains cas, la mise en place dʼun tel système pourrait être un objectif tout 
à fait indiqué de lʼassistance et de la coopération internationales envisagées au 
paragraphe 1 de lʼarticle 2.

26.  Comme lʼUNICEF lʼa fait observer dans le contexte de lʼéducation de base, 
« seul lʼÉtat peut rassembler toutes les composantes dans un système éducatif 
cohérent mais néanmoins flexible ». La situation des enfants dans le monde 
1999, « La révolution de lʼéducation », p. 69.

27.  Aux termes du paragraphe 2 de lʼarticle 7, « tout Membre doit, en tenant 
compte de lʼimportance de lʼéducation en vue de lʼélimination du travail des 
enfants, prendre des mesures efficaces dans un délai déterminé pour : [...] c) 
assurer lʼaccès à lʼéducation de base gratuite et, lorsque cela est possible et 
approprié, à la formation professionnelle pour tous les enfants qui auront été 
soustraits aux pires formes de travail des enfants ». (Convention nº 182 de 
lʼOIT sur les pires formes de travail des enfants, 1999).
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28. Voir lʼobservation générale 3 du Comité, par. 13 et 14.

29. Voir lʼobservation générale 2 du Comité, par. 9.




